
 

 

 

 

 

 

 

Document pour la mise en vente : 

 

- Pièce d’identité  

- Titre de propriété ou attestation notariale  

- Dossier diagnostics 

- Dernière taxe foncière  

- Procès-verbaux d’assemblée générale des 

3 dernières années 

- Dernier appel de fond trimestriel 

- Règlement de copropriété 

 


